
Elles sont produites sans aucun pesticide, afin que les légumes développent leur propre résistance 
naturelle aux maladies, aux nuisibles et aux conditions climatiques défavorables.


SEED n'est pas un producteur de semences, mais assume la responsabilité de la distribution des 
semences et de leur qualité conformément aux 4 normes de qualité internationales en vigueur (pureté 
et identité variétales, pureté spécifique, faculté germinative, santé). 


Les semences sont distribuées gratuitement, car certaines des variétés proposées ne sont pas 
enregistrées dans la liste européenne officielle des semences et leurs semences ne peuvent pas être 
vendues selon la loi luxembourgeoise actuelle sur les semences.


En 2025, les équipes du potager d'Ansembourg, de Kalendula à Altwies et de Co-labor à Bertrange, 
ainsi que de nombreux bénévoles des associations SEED et CELL, ont participé à la production de 
semences locales.


Toute personne intéressée à participer au projet peut s'adresser à SEED ou à CELL dans le cadre du 
réseau de semences des jardins communautaires.


La distribution des semences de SEED pour l'année 2026 débutera le 6 février. 
La liste actuelle des variétés sera publiée dans les prochains jours.

En 2026, des semences de légumes produites localement seront à nouveau 
distribuées aux jardiniers amateurs, aux jardins communautaires et scolaires. Les 
semences de SEED proviennent de différents jardins luxembourgeois et sont 
certifiées biologiques.

Les semenciers dont les semences sont distribuées par SEED produisent des 
semences selon des méthodes artisanales. Il s'agit d'un processus qui prend du 
temps et qui engendre des coûts importants. Afin de valoriser le travail des 
semenciers, il est possible de faire des dons.

L'objectif de ce travail n'est pas une production commerciale, mais une 
contribution au maintien et au développement de la diversité des plantes 
alimentaires. Étant donné que les semences locales produites de manière 
écologique constituent une contribution importante à la diversité des plantes 
alimentaires et à la sécurité alimentaire, il est souhaitable que davantage de 
personnes participent activement à la production locale de semences. 

La liste actuelle des variétés ainsi que la liste des points de distribution seront 
publiées dans les prochains jours. 

En 2026 également, les jardins communautaires, les jardins scolaires et autres 
projets de jardinage auront la possibilité de passer des commandes groupées à 
partir de 20 sachets par e-mail à l'adresse info@seed-net.lu, qui seront ensuite 
livrées par la poste. L'envoi des semences s'effectue uniquement sur le territoire 
luxembourgeois.
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